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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture, Service de l'innocuité et de
l'inspection des produits alimentaires

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Additifs alimentaires

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Mélange de carraghénane, de gomme de
graines de caroube et de gomme xanthane utilisé comme liant dans certains produits du
porc fumés - Règle finale directe (en anglais, 3 pages)

5. Teneur: Le Service de l'innocuité et de l'inspection des produits alimentaires (FSIS) a
décidé de modifier la réglementation fédérale relative à l'inspection des viandes de façon
à autoriser l'utilisation d'un mélange de carraghénane, de gomme de graines de caroube
et de gomme xanthane comme liant dans les produits du porc fumés dans l'étiquetage
desquels figurent les mentions "Ham Water Added" (jambon avec eau ajoutée) et "Ham
and Water Product-X% of Weight is Added Ingredients" (produit contenant du jambon et
de l'eau-les ingrédients ajoutés représentent X% du poids). Le FSIS autorise actuellement
l'utilisation d'autres liants spécifiés dans ces produits du porc fumés. Le niveau maximal
d'utilisation fixé à 0,5 pour cent empêchera que la solution de saumure injectée dans les
produits n'en ressorte, ce qui permettra de maintenir le taux d'humidité de produits en
question et d'améliorer leur texture.

6. Objectif et justification: Innocuité des produits alimentaires

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:
62 FR 61619, 19 novembre 1997; 9 CFR Partie 318

./.
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9. Date projetée pour l'adoption: Voir point 10

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: Cette règle prendra effet au 20 janvier 1998, sauf
si le FSIS reçoit le 19 décembre 1997 au plus tard des observations défavorables
pertinentes formulées par écrit ou un avis écrit annonçant la communication
d'observations défavorables pertinentes, auquel cas le FSIS publiera en temps voulu dans
le Federal Register un avis de retrait de la règle.

11. Date limite pour la présentation des observations: 19 décembre 1997

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations: Service de l'innocuité et de
l'inspection des produits alimentaires, Département de l'agriculture des Etats-Unis

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

Point d'information des Etats-Unis sur la réglementation sanitaire et phytosanitaire:

USDA/FAS/FSTSD
Attn: Carolyn F. Wilson
Room 5545 South Agriculture Building
Stop 1027
1400 Independance Avenue, S.W.
Washington, D.C. 20250
Téléphone: (202) 720 22 39
Téléfax: (202) 690 06 77
Courrier électronique: wilsonc@fas.usda.gov




